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UNION INTERNATIONALE DES ARCHITECTES

LES ARCHITECTES DEVANT L'INDUSTRIALISATION DU DATINENT

Les documents que nous puhlions ici ont ete rassembles
en majeure partie par les membres des Commissions de
travail de l'Union internationale des architectes (Commission

de l'industrialisation du bätiment, devenue
Commission de l'habitat et de la recherche dans le
domaine du bätiment et Commission des constructions
scolaires).

Les types de bätiments et les types de constructions
qu'ils illustrent constituent une confrontation saisissante
et fönt apparaitre Vimportance considerable de
l'industrialisation dans la creation architecturale en meme temps
que la varidtS incroyable des Solutions qu'elle permet.
Nous croyons cependant premature de tirer des conclusiöns
hdtives de ce premier bilan et nous nous bornons aujourd'hui

ä la presentation des systemes de construction non
traditionnels qui *ious ont paru les plus remarquables.

En revanche, Vindustrialisation pose des aujourd'hui
aux architectes des problemes de position professionnelle.
II est apparu qu'une de leurs premieres täches consiste ä

preciser le röle qu'ils entendent jouer au moment oü les

1 Nous consacrerons ä ce sujet de grande actualite nos numeros
des 28 novembic et 12 decembre 1953 en faisant une tres large
place ä la presentation de documents. (Red.)

methodes de la fabrication industrielle fönt irruption dans
l'architecture. C'est pourquoi nous jugeons indispensable
de publier le rapport qui exprime la position prise
officiellement ä ce sujet par l'Union internationale des

architectes.
Ce document est base sur les resolutions adoptees au

cours des trois premiers Congres de V Union internationale
des architectes et il refl&te en outre les discussions de sa
Commission de l'industrialisation du bätiment. II a fait
l'objet de nombreuses mises au point apr&s consultation
de toutes les Sections de l'U.I.A. et des membres des
Commissions de l'industrialisation du bätiment et de la
position sociale de l'architecte; sa redaction finale, confiee
au soussigne, repond en outre ä une invitation precise
du sous-comite de l'habitat de la Commission economique

pour l'Europe des Nations Unies.
Pour faire apparattre plus clairement encore la position

des architectes dans ce probleme nous le faisons preceder
des Resolutions adoptees au cours des trois Congres.

J.-P. Vouga
Architecte

Delegue aux Commissions de travail
de l'U.I.A.
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Resolution du 1"° Congres de l'U.I.A. - Lausanne 1948

L'evolution generale de notre civüisation mene de l'artisanat

k l'industrie. Cette tendance se manifeste egalement
dans l'architecture. En y repondant, et pour satisfaire aux
enormes besoins actuels, il est necessaire d'employer les
methodes evoluees malgre les difficultes rencontrees, en
laissant aux methodes usuelles la place qui leur revient.

L'organisation rationnelle des bureaux et des chantiers,
la normalisation et la prefabrication apporteront ä la
construction la precision, la rapidite et l'ampleur de la
production industrielle, ce qui doit permettre d'ameliorer les
conditions de vie actueiles.

Pour lutter avec succes contre les dangers possibles de
l'industrialisation, il faut creer des elements-types et non
des types de maisons. La modulation des eiements fera
l'objet d'etudes approfondies. Seule l'application judicieuse
de ces eiements contribuera k une expression plastique de
notre temps dont la valeur restera toujours fonction des
facultas creatrices de l'architecte.

L'architecte approfondira par tous les moyens sa culture
generale et ses connaissances techniques, notamment par
sa participation active aux recherches entreprises dans tous
les pays et par l'echange des resultats obtenus.

L'architecte pourra etre amene ä une eollaboration etroite
et feconde avec 1'indnstrie. La conscience de son role dans
la societe humaine lui permettra de garder son independance.

Resolution du 2m* Congres de l'U.I.A. - Rabat 1951

Le Congres, constatant que l'industrialisation plus ou
moins totale du bätiment resultera inevitablement du
developpement du machinisme, est resolu ä en promouvoir
le principe.

Constatant d'autre part :

— Que l'analyse des realisations acquises dans les differentes
branches de l'industrie ä l'heure actuelle permet d'affir-
mer qu'au point de vue technique le probleme peut 6tre
resolu (les facteurs qui empeehent les Solutions techniques
de repondre k leur objet etant d'ordre economique, social
et politique),

— Que donc une Solution produetive ne peut etre acquise
que par une eollaboration etroite, sur le plan national
comme sur le plan international, des techniciens, des
economistes et des gouvernements,

— Que jusqu'ä present, en matiere d'industrialisation du
bätiment, les resultats acquis n'ont ete que tres frag-
mentaires et superficiels,

—¦ Exprime le vceu que les architectes, en eollaboration
avec les experts de production industrielle, abordent
d'urgence l'etude de ce probleme dans son ensemble,

— Propose de convenir d'un vocabulaire et d'un Systeme
provisoire d'estimation (ä defaut d'une methode de
mesure precise, ä elaborer ulterieurement) qui permettra
de comparer d'une fagon objeetive les resultats obtenus
dans les differentes tentatives d'industrialisation ; par
l'interpretation des resultats, on penetrera ce difficile
probleme par approximations successives,

— Propose que chaque Systeme de normalisation soit
elabore avec toute la souplesse necessaire ä la liberte du
dessin architectonique et ä son developpement normal,

— Souhaite qu'il soit possible d'admettre universellement
une unite ou un module de dimensions, praticable aussi
bien dans le Systeme metrique que dans celui du pied
anglais, et que les experts en ce domaine trouvent une
Solution ä ce point delicat,

— Exprime le vceu que, des l'ecole, les jeunes architectes
soient entraines ä utiliser les normes nouvelles, et
prepares ä la eollaboration qu'ils devront avoir dans
l'exercice de leur art, avec les ingenieurs et les producteurs

industriels.

Resolutions du 3ml Congres de L'U.I.A. - Lisbonne 1953

Relations entre l'Architecte et les Realisateurs
(Industriels et Entrepreneurs)

1° Le Congres constatant que l'industrialisation de la
construction se poursuit inexorablement et se revele de

plus en plus riche en possibilites, confirme la position
qu'il a prise lors du Congres de Rabat. Le bätiment est
aujourd'hui la seule grande industrie dans laquelle les
architectes (createurs des ensembles et des details), les
industriels producteurs des elehnents et les entrepreneurs

de montage ne travaülent pas encore en equipe homogene.
Or, la dimension et la complexite des entreprises augmen-
tant considerablement par l'industrialisation, l'architecte,
operant seul, ne peut plus faire face simultanement ä
tous les problemes que ce nouvel etat de fait de la
profession fait surgir. En effet, cette complexite exige
un plus grand nombre de cerveaux, chacun verse dans
sa specialite particuliere, travaülant en equipe, se
soumettant ä une discipline d'ensemble pour la
realisation du but commun.

2° Le Congres se pr6occupe, entre autres, de l'influence que
cette evolution exerce sur le Statut de l'architecte et
notamment sur ses relations futures avec les realisateurs,
industriels et entrepreneurs.

3° L'architecte auteur du projet, se soumettant lui-meme
ä l'esprit d'equipe, devra parfois abandonner, pour les
eiements industrialises avec lesquels il composera ses
ensembles, une partie de son independance traditionnelle
en matiere de formes et de dimensions.
II pourra d'autant plus facüement le faire, que les
industriels auront trouve leur interet dans ce travail
d'equipe en faisant etablir ces eiements par des architectes
qui se seront specialises en production industrielle.

Le Congres emet les vceux:
1° Que l'architecte de demain complete sa formation par

une connaissance raisonnable des principes de
l'industrialisation pour pouvoir collaborer en connaissance de
cause avec les hommes specialises dans ces techniques,
et coordonner leur action.

2° Qu'ä l'interieur de la profession une certaine speciali¬
sation se dessine, pour mieux satisfaire les exigences
diversifiees de cette industrialisation.

3° Que devant cette nouvelle orientation de la profession,
il semble qu'il devient necessaire d'elaborer de nouvelles
regles pour remettre ä jour le Statut professionnel de
l'architecte.

Adoption d'un module international
1° Le Congres constatant que dans les recents developpe¬

ments de l'industrialisation du bätiment, la coordination
modulaire des dimensions s'est affirmee comme une necessite,

confirme sa position prise lors du Congres de Rabat.
2° Constate que le module de 4" ou 10 cm est dejä largement

employe dans differents pays, et s'est revele etre «l'unite
d'augmentation de dimensions » correcte pour l'industrie
du bätiment.

3° a) Recommande que l'U.I.A. adopte ce module (10 cm
ou 4").
b) Recommande que les architectes qui ne l'ont pas
encore adopte l'employent dorenavant et s'appliquent ä

en repandre l'usage dans toute l'industrie du bätiment.
c) Recommande qu'il soit demande ä l'I.S.O. de
promouvoir son emploi sur une echeUe mondiale.

Le Congres, constatant que la difference entre les systemes
de mesure en centimetres et en pouces est une source crois-
sante de complications dans l'echange international d'infor-
mations techniques et des produits de l'industrie du bätiment,
recommande que l'U.I.A. insiste aupres de l'UNESCO
pour promouvoir des etudes et des Conventions internationales,

en vue de l'unification des systemes de mesures.

Röle de l'architecte
en face de l'industrialisation du bätiment

L'evolution des techniques de construction, inseparable
de l'histoire de l'architecture, est marquee par une
succession d'inventions et de progres qui perpe/tuelle-
ment remettent en question les lois de la conception
architecturale quand elles n'en provoquent pas le
bouleversement.

Avec le developpement du machinisme, il n'est pas
douteux que les progres des techniques de construction
sont de nature k bouleverser l'architecture beaucoup
plus profondement que l'application recente du fer et
du ciment arme.

Loin de presenter un danger pour l'architecture, ces
techniques, dont certains craignent qu'elles conduisent
ä la monotönie par la repetition d'eiements industrialises,

mettront au contraire en oeuvre des moyens d'une
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envergure insoupconnee autorisant tout ä la fois les
plus grandes audaces et la plus grande personnalite de
mise en ceuvre.

Pour parer ä une penurie de logements, de bätiments
scolaires ou administratifs • qui Bevit k l'etat de fleau
sur le monde entier, les architectes sont rösolus k
admettre le principe de l'industrialisation. Ils sont
conscients qu'il serait vain d'opposer ä son developpement

un renforcement de leur position traditionneJle.
Ils sont conscients qu'avec l'industrialisation du
bätiment, l'architecte cessera de fonctionner en isoie,
mais qu'il deviendra le chef d'un groupe comprenant,
d'une part, les hommes qui etudient les problemes
fonctionnels et humains de la chose et, d'autres part,
les experts techniques qui en etudient la realisation sur
le plan industriel.

Le Stade de l'industrialisation partielle est caracterise
par l'utilisation d'un nombre plus ou moins grand
d'eiements prefabriques en serie (eiements de facades,
poutraisons, cadres de baies, volees d'escaliers, menui-
series, appareils sanitaires, etc.) par l'emploi d'un
outillage de chantier perfectionne, mais en meme
temps, par la conception encore traditionneUe de
redifi.ee ; en d'autres termes, par sa parente avec celui
qui serait construit selon les methodes traditionneües.

L'industrialisation partielle tend ä se genöraliser. II
n'est vraisemblablement aucun secteur de l'activite du
bätiment qui n'en reconnaitra tot ou tard les avantages.

A ce Stade, si l'on excepte la part qu'il prend ä la
mise au point de ces eiements, la mission de l'architecte
n'est pas differente de sa mission presente. S'il dispose
pour le choix de ses materiaux, d'un nombre toujours
plus considerable d'articles de catalogue semi-usin6s
dont il a la charge de coordonner les dimensions pour
en executer correctement l'assemblage, il n'agit pas
autrement que lorsqu'ü choisissait la nature et les
dimensions des briques ou des materiaux de revetement.
Frequemment, il faut le dire, on a recours ä l'architecte
pour l'etude des eiements ainsi produits en serie. Son
röle, dans ce cas, excede rarement celui d'un simple
collaborateur de l'industrie et il n'est pas rare qu'on
neglige de le consulter en cas de modifications ult6-
rieures.

Au stade de l'industrialisation totale, en revanche, la
main-d'ceuvre et l'outülage l'emportent definitivement
sur la main-d'ceuvre au chantier qui se limite k l'execution

d'un montage tres simple d'eI6ments entierement
prefabriques ou premont6s. Mais surtout, la conception
de l'edifice, liee au procede d'execution, n'a plus
aucune parente avec les coneeptions traditionneües.

II est clair que ce Stade d'industrialisation ne s'etendra
jamais au-delä d'un «secteur industrialise» auquel
appartiendront, outre certaines constructions tempo-
raires, les bätiments susceptibles d'etre executes selon
des programmes d'une certaine envergure et dans la
mesure oü l'industrialisation abaissera sensiblement le
prix de revient et la duree de la construction :

habitations, ecoles, bätiments d'administration, etc.
Cette Organisation pose des problemes que l'architecte

ne peut resoudre qu'en elueidant certains aspects
de sa position sociale. Au cours de l'histoire, l'architecte,
bätisseur de maisons, a occupe les positions sociales les
plus diverses, fonctions chaque fois des conditions de
son temps : esclave sous les pharaons, ouvrier au temps
des cathedrales, courtisan sous Louis XIV, il a conquis
aujourd'hui une position independante, ä peine nuancee
selon les pays par les relations qu'il entretient avec les
gouvernements. Cette independance, lorsqu'elle est
reeüe, est assurement la forme parfaite de l'exercice de
Ja profession, le climat naturel de la liberte creatrice.
Comment s'exerce-t-elle actueüement

L'independance de l'architecte vis-ä-vis de son client
implique — on le rappelle — autant de devoirs qu'elle
lui confere de droits ; eile l'oblige notamment ä faire

passer ses propres interets apres ceux de son client, ä
mettre tout son savoir k l'accomplissement des mandats
qui lui sont confi.es ; eile exige aussi qu'ü sache s'opposer
aux desirs injustifies de son client. Dans sa conception la
plus haute, eÜe exige en un mot qu'il mette son talent
au benefice de l'homme. Vis-ä-vis de l'entrepreneur,
l'architecte doit conserver une totale independance et
exiger de lui le respect des inter&ts legitimes de son client.

Mais si la clientele privee de l'architecte a joue
jusqu'ä hier un röle preponderan't dans son activite, il
en va tout autrement aujourd'hui. L'Etat et les coüec-
tivites sous leurs diverses formes tendent ä se substituer
peu ä peu ä la clientele privee, ce qui amene ä considerer
de plus haut la position sociale de l'architecte, ä ne
plus limiter les regles professionneües au cadre force-
ment restreint des rapports avec la clientele privee, ä
considerer en un mot les rapports de l'architecte avec
l'Etat et la societe.

Ainsi que l'ont fait ressortir les deliberations du
premier Congres de l'U.I.A. (Lausanne 1948), la position
de l'architecte dans la societe est probablement plus
menacee par la tendance politique et sociale que par
l'industrialisation. «Cette position sera cependant
determinee toujours par la valeur et la moralite
professionnelle de l'architecte. »

Qu'il soit independant ou au service de l'Etat, sa
mission primordiale est de travaüler ä l'ameiioration
des conditions de vue de l'homme. Son independance
ä l'egard de l'entrepreneur demeure cependant la regle.

Ainsi, lorsque les conditions de son mandat l'amenent
ä oecuper des positions deiicates, lorsqu'ü a par exemple
pour client un entrepreneur ou un groupe d'entre-
preneurs, c'est par son autorite qu'il saura s'imposer,
par la netttee avec laquelle il fera passer ses devoirs
d'architecte avant toute autre consideration.

Ces considerations autorisent ä affirmer que l'architecte

n'a rien ä redouter de l'industrialisation s'ü sait
acquerir dans toutes les techniques les connaissances
etendues qui lui permettront d'etre dans l'equipe des
techniciens, celui qui pourra assumer le role de coor-
donnateur, de chef.

Jusqu'ä present, l'evolution des methodes indus-
trieües a ete le fait du technicien anonyme, salarie, qui
mettait au point un nouveau procede d'instaüation
pour la compagnie dont il est l'employe. On peut
souhaiter que certains de ces techniciens regoivent la
formation professionneüe de l'architecte dont les
facultes creatrices, l'aptitude k imaginer par antieipa-
tion la vision plastique seront d'un apport precieux.
Cet apport sera cependant totalement insuffisant si la
täcbe decisive, la coordination, n'est pas entre les mains
de l'architecte.

II serait du plus haut interet d'attirer l'attention des
architectes et des entrepreneurs, au cours de leur
formation professionnelle, sur les preoecupations et les

responsabüites souvent compiementaires de leurs
professions respectives. Aux initiatives sporadiques doit
succeder une prise de conscience concertee des
problemes que pose l'industrialisation du bätiment.

Dans de nombreux pays, d'aiüeurs, passant du plan
des etudes et des recherches au plan pratique, les
architectes ont dejä ete appetes ä presenter d'impor-
tants projets ou ä signer des constructions experimentales

en leur qualite de chefs d'une equipe oü techniciens
et entrepreneurs assument chacun leur röle de specialistes

sous sa direction.
L'architecte, seul, est en effet capable de dominer

l'ensemble des problemes et c'est ä lui qu'il appartiendra,
au nom de sa mission traditionnelle, de donner la
mesure humaine aux procedes mecanises de construction.

L'industrialisation est en marche. Si eile se fait
sans l'architecte et contre lui, eile se fera sans l'homme
et contre lui.

Union internationale des Architectes.
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